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Vote des personnes handicapées : quelles possibilités ? [1]

Le site Servicepublic.fr [2] rappelle les différentes possibilités offertes aux personnes handicapées
concernant le vote. Elle peuvent voter soit en se rendant directement au bureau de vote où elles
peuvent être accompagnées d'un électeur de leur choix afin d'accomplir certains actes (introduire
l'enveloppe dans l'urne, signer la liste d'émargement), soit en établissant une procuration si elles ne
peuvent pas se déplacer.

     

Liens
[1] https://www.inshea.fr/fr/content/vote-des-personnes-handicap%C3%A9es-quelles-
possibilit%C3%A9s
[2] https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A11507?xtor=EPR-100
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